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DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES
ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de l'environnement et de la protection des espaces
-------------
Installations classées pour la protection de l'environnement
-------------

AUTORISATION ARRETE

SMITOM SUD SAUMUROIS Le Préfet de Maine-et-Loire
à THOUARCE Chevalier de la Légion d'honneur
D3 – 2009 n° 442

Vu le Code de l’Environnement ;

Vu la demande formulée par Monsieur le Président du SMITOM SUD SAUMUROIS, dont le
siège social est situé ZI La Saulaie 49700 DOUE LA FONTAINE, afin d'obtenir l'autorisation
d'exploiter une déchèterie, située au lieu-dit "Champ de Guinier" – Le Bottereau 49380
THOUARCE ;

Vu les plans, cartes et rapports annexés au dossier ;

Vu l’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique à laquelle il a été procédé du mercredi
19 novembre au samedi 20 décembre 2008 inclus sur la commune de THOUARCE ;

Vu l'arrêté de prorogation de délai à statuer du 15 avril 2009 ;

Vu les délibérations des conseils municipaux de THOUARCE, CHAMP SUR LAYON,
FAYE D'ANJOU ;

Vu les avis émis par le directeur de la direction régionale des affaires culturelles, le directeur
de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt – service de la police de l'eau, le
directeur départemental de l’équipement, le responsable du centre d’Angers de l’institut
national de l'origine et de la qualité ;

Vu le rapport et les propositions en date du 4 mai 2009 de l’inspection des installations
classées ;

Vu l’avis en date du 28 mai 2009 du conseil départemental de l’environnement et des risques
sanitaires et technologiques ;

Considérant qu’aux termes de l’article L512-1 du code de l’environnement livre V relatif aux
installations classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions techniques d'exploitation, telles que décrites dans le dossier de
demande d'autorisation complété au cours de l'instruction, sont de nature à prévenir la
pollution des eaux et des sols ;
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Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour
les intérêts mentionnés à l’article L.511.2 du livre V du code de l’environnement, notamment
pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, la protection de la
nature et de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GENERALES

CHAPITRE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1.  Exploitant titulaire de l’autorisation

Monsieur le Président du Syndicat Mixte pour la collecte et le Traitement des Ordures
Ménagères du Sud-Saumurois (SMITOM), dont le siège social est situé ZI La Saulaie 49 700
DOUE LA FONTAINE est autorisé sous réserve du respect des prescriptions annexées au
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de THOUARCE, au lieu-dit
« Champ de Guinier » Le Bottereau, les installations détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2.  Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Article 1.1.3.  Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature
des installations classées

Rubrique Désignation des activités Grandeur caractéristique Régime

2710-1

Déchèteries aménagées pour la collecte des
encombrants, matériaux ou produits triés et apportés par
les usagés :
- “ monstres ” (mobilier, éléments de véhicules),
déchets de jardin, déchets de démolition, déblais,
gravats, terre ;
- bois,  métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles,
verres, amiante lié ;
- déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et
batteries, médicaments, solvants, peintures,  acides et
bases, produits phytosanitaires, ect.) usés ou non ;
- déchets d’équipements électriques et électroniques.

Superficie de l’installation
hors espaces verts :

4649 m2
A
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A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (déclaration, NC (non classé)

Article 1.1.4.  Principales installations

Les principales installations du site comprendront : 
- un quai équipé de 11 bennes avec une prévision de 2 bennes supplémentaires ;
- un pont bascule ;
- un bâtiment comprenant le local du gardien, un lieu d’accueil des déchets ménagers
spéciaux,
- un abri pour le casier des pneumatiques usagés;
- une zone de stockages des bennes vides ;
- un bassin tampon de 240 m³ ;
- une réserve d’eau incendie : 120m³ ;
- un débourbeur-deshuileur ;
- une cuve à huiles minérales usagées de 1200 l ;
- un emplacement pour accueillir des contenants de la collecte sélective ;
- un conteneur de type maritime pour les D3E ;
- une installation d’assainissement autonome pour les eaux usées sanitaires.

Article 1.1.5.  Surface des terrains sur lesquelles les travaux ou aménagements sont à réaliser

Conformément au plan parcellaire au 1/2500° joint à la demande, l’autorisation d’exploiter
porte sur les parcelles référencées n°102, 103, 104, 105, 106 section G du plan cadastral de la
commune de Thouarcé.

La surface globale de l’établissement est de 12 004 m2.

CHAPITRE 1.2  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

CHAPITRE 1.3  DUREE DE L’AUTORISATION

Article 1.3.1.  Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas
de force majeure.

CHAPITRE 1.4  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE

Article 1.4.1.  Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
les éléments d'appréciation.
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Article 1.4.2.  Mise à jour de l’étude de dangers

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués
au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par
l’exploitant.

Article 1.4.3.  Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.1.3. du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Article 1.4.4.  Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.4.5.  Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 74 du code de l’environnement  pour
l’application des articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à prendre en compte est un usage
économique autre qu’agricole.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de
l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant
notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise
en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ;
- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage
futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et R. 512-76 du code de
l’environnement.

CHAPITRE 1.5  DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;
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2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à
compter de la publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant,
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de
l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.6  ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Date Texte
12/10/2007 Titre IV du Livre V du Code de l’environnement relatif aux déchets et

notamment 
-art R. 543-3 à R. 543-16 du code de l’environnement relatifs f à l’élimination
des huiles usagées 
- art R. 543-129 à R. 543-135 du code de l’environnement relatifs à la mise sur
le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination 
- art R. 543-129 à R. 543-135 du code de l’environnement relatifs à la
classification des déchets 
- art R. 543-137 à R. 543-151 du code de l’environnement relatifs à
l’élimination des pneumatiques usagés 
- art R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement relatifs au contrôle des
circuits de traitement des déchets 

29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005

07/07/2005 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2
du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de
traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres
que dangereux ou radioactifs

02/02/1998 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation.

23/01/1997 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement.

23/07/1986 Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 du
Ministre de l’Environnement relatives aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées.

31/03/1980 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion.
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CHAPITRE 1.7  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de
l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la
réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1.  Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la  réduction
des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation
des sites et des monuments.

Article 2.1.2.  Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par
l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
l’installation.

Article 2.1.3.  Plage d’exploitation

L’exploitation peut être conduite, hors jours fériés, du lundi au samedi en présence d’un agent
de la déchetterie.

Article 2.1.4.  Accès et signalisation

L'accès à la déchetterie est aménagé, en accord avec le service gestionnaire compétent, de
telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 
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Cet aménagement comprend notamment la mise en place d’une signalisation adaptée
notamment pour sécuriser la traversée du village des "Chasnières".

CHAPITRE 2.2  RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

Article 2.2.1.  Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement  tels que
produits absorbants…

CHAPITRE 2.3  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1.  Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

La déchetterie  sera mise en état de dératisation permanente.

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en
dératisation seront maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés
pendant une durée d'un an.

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.

Article 2.3.2.  Aménagements paysagers

L’exploitant prend en compte les principes de l’étude paysagère relative à l’aménagement du
site jointe à son dossier de demande d’autorisation. Il s’agit notamment :

- du maintien et de l’entretien des haies existantes ;
- de la mise en place de nouvelle plantations dans le bas du terrain afin de renforcer la haie

haute existante, de manière à donner l’illusion de boisement dans la continuité du bocage
existant : des arbres de haut jet à croissance rapide  (au minimum 15 érables, 10 frênes, 8
chênes rouvres, 8 chênes rouge d’Amérique…) ;

- de la création d’une haie bocagère sur les trois autres côtés de la déchèterie composée
d’arbustes buissonnants, de taillis sur souche et quelques hauts jets ;

- d’engazonner les aires non stabilisées soient environ  5000 m2. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques
et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, ….

Article 2.3.3.  aménagements des installations

 2.3.3.1 -La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée,
afin de ne pas perturber la circulation sur la voie publique.

Les installations sont conçues pour qu'à l'intérieur de l'enceinte, les zones de circulation
réservées aux usagers et celles réservées à la circulation des poids lourds soient distinctes.
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2.3.3.2 - La déchèterie est clôturée de façon à interdire l'accès à toute personne ou véhicule en
dehors des heures d'ouverture.

2.3.3.3 - Les installations sont conçues et exploitées de manière à éviter les envols ou le
déversement des matériaux, objets ou produits hors des conteneurs, bennes ou aires dédiées.

Article 2.3.4.   Exploitation des installations

2.3.4.1- Déchets admissibles

Les déchets admissibles à la déchèterie sont les déchets suivants issus des activités des
ménages et des artisans :
- les encombrants ménagers,
- les déchets de démolition, les déblais et gravats,
- les déchets végétaux,
- le verre, 
- le plastique,
- les ferrailles,
- les papiers - cartons,
- les huiles usées,
- les piles et batteries,
- les déchets ménager spéciaux, 
- les déchets d'équipements électriques et électroniques,
- les emballages ménagers, 
- amiante-ciment liée,
- les pneumatiques.

La quantité annuelle maximale prévue est de 4700 t.

2.3.4.2- Déchets interdits

Sont interdits les déchets industriels et les catégories de déchets ménagers suivants :
- Les ordures ménagères,
- Les déblais et gravats non issus de particuliers,
- Les éléments entiers de véhicules,
- les cadavres d’animaux,
- les produits explosifs, inflammables ou radioactifs,
- les déchets anatomiques ou infectieux,
- les déchets hospitaliers,
- les déchets toxiques ou dangereux, corrosifs ou instables.

2.3.4.3- Les heures et jours d'ouverture ainsi que la liste des matériaux, objets et produits
acceptés sont affichés à l'entrée de la déchèterie. 

Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation informe le public sur les modalités de
circulation et de dépôt.
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2.3.4.4- Un gardiennage est obligatoire pendant les heures d'ouverture. Les modalités et la
nature des apports ainsi que l'état et le degré de remplissage des conteneurs et casiers doivent
faire l'objet d'une surveillance de l'exploitant.

2.3.4.5- Les matériaux, objets ou produits doivent être déposés directement par le public et de
façon sélective dans autant de casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de
déchets. Ils ne doivent en aucun cas être stockés à même le sol. 

2.3.4.6- Les matériaux, objets ou produits récupérés doivent être périodiquement évacués vers
des installations de traitement ou de valorisation autorisées au titre de la législation des
installations classées.

Les papiers cartons et textiles s'ils ne sont pas stockés à l'abri de la pluie doivent être évacués
au moins une fois par mois.

Les déchets verts doivent être évacués au moins une fois tous les quinze jours ou stockés dans
des conditions évitant le développement de fermentations.

2.3.4.7- Les piles et batteries doivent être recueillies et stockées dans des conditions qui les
rendent ensuite inaccessibles pour le public. 
Les batteries sont soit réceptionnées vides soit entreposées de façon à éviter l'écoulement des
liquides qu'elles contiennent. Les acides récupérés sont stockés dans des récipients étanches,
hors de portée du public. Leur évacuation doit donner lieu à l'établissement d'un bordereau de
suivi.

2.3.4.8– Les déchets spéciaux ménagers sont réceptionnés dans un local fermé sur trois côtés
et équipé de parois présentant un degré coupe feu de 2 heures. Sur l’avant de ce local, 3
portails avec barreaux permettent d’empêcher l’accès au local, et une aération maximale. Une
personne affectée à la déchetterie est chargée d'en assurer un stockage correct qui évite les
ruptures d'emballages et les mélanges de produits.

2.3.4.9- Les pneumatiques usagés sont réceptionnés dans un casier muni de murs coupe feu 2
heures sur les 2 côtés fermés.  

2.3.4.10- L’exploitant mettra en œuvre les dispositions de nature à limiter les risques liés à la
gestion des déchets d’amiante-ciment suivantes :
- une zone de dépôt spécifique sera aménagée.
- La déchèterie sera organisée afin d’améliorer la lisibilité de cette zone, notamment grâce à

une signalétique appropriée.
- le conditionnement de ces déchets lors de leur départ de la déchèterie vers l’installation

d’élimination devra pouvoir permettre un contrôle visuel à leur arrivée (les plaques
d’amiante-ciment seront palettisées et filmées).

- le transport de ces déchets fera l’objet de l’émission d’un bordereau de suivi de déchets
amiantés.

- le volume maximal de ces déchets stockés sur le site avant envoi en installation
d’élimination sera de 10 m3.

2.3.4.11 - Les quantités maximales de certains déchets ménagers spéciaux susceptibles d'être
stockés dans la déchèterie sont fixées de la manière suivante :
- 50  batteries
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- 20 kg de mercure
- 3 tonnes de peinture et produits similaires (solvants usés…)
- 2 tonnes d'huiles usagées
- 200 kg de piles usagées

L'évacuation de ces produits doit donner lieu à l'établissement de documents permettant de
justifier de leur destination.

CHAPITRE 2.4  DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5  INCIDENTS OU ACCIDENTS

Article 2.5.1.  Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6  DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :
- le dossier de demande d'autorisation initial ;
- les plans tenus à jour (réseaux…) ;
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ;
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données ;

Ces documents doivent être tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur
le site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1.  Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, le cas échéant en tant que de besoin, captés à la
source, canalisés et traités avant rejet à l’atmosphère, sans préjudice des règles relatives à
l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

Article 3.1.2.  Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé
et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à
protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3.  Odeur

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité
publique.

Les bennes malodorantes seront enlevées dans les 12 heures sans autre condition.

Article 3.1.4.  Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin ;
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1.  Origine des approvisionnements en eau

L’établissement est alimenté par le réseau de distribution d’eau de la commune. Les
prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours sont limités à environ 50 m3/an.

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Aucun prélèvement d’eau dans le milieu n’est réalisé pour subvenir aux besoins des
installations.

Article 4.1.2.  Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau
publique ou dans les milieux de prélèvement.

Article 4.1.3.  Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie
et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire,...) ;
- les secteurs collectés et les réseaux associés ;
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ;
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

Article 4.1.4.  Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables
en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.2  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.2.1.  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
− Eaux usées (eau domestiques) ;
− Eaux pluviales.

Article 4.2.2.  Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la
bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.2.3.  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des
installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si
besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.2.4.  Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation
initiale et continue.
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Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a
été procédé.

Article 4.2.5.  Localisation du point de rejet visé par le présent arrêté

Les point de rejet des eaux est situé dans le fossé à l’angle Nord du site, l’exploitant s’assure
de la compatibilité des rejets avec  la capacité d’évacuation du réseau de collecte. Le débit du
rejet est de 2l/s.ha.

 La superficie  des surfaces imperméabilisables est de 4277 m².

Article 4.2.6.  Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.2.6.1.  Eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées par un système d’assainissement autonome.

Article 4.2.6.2.  Eaux pluviales susceptibles d’être polluées
L’ensemble des eaux de ruissellement ( voiries, parking, plateforme…) transitent dans un
bassin tampon de décantation de 240 m3 permettant de limiter le débit, avant rejet au milieu et
sont traitées dans un débourbeur/séparateur d’hydrocarbures dont le dimensionnement est
réalisé selon les règles de l’art. Ce dispositif est régulièrement entretenu conformément aux
recommandations du constructeur. Il sera vidangé en tant que de besoin et au moins deux fois
par an au minimum (l’été avant les périodes d’orages , l’hiver avant les fortes précipitations).
Les résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets.

Article 4.2.7.  Valeurs limites d’émission des eaux
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées ne font pas l’objet d’une dilution avec des
eaux non polluées avant d’avoir été traitées.

A la sortie des dispositifs de traitement, prévus à l’article 4.2.6.2, avant toute dilution, les
eaux seront conformes aux paramètres suivants :

Paramètres Concentrations instantanées maximales (mg/l)

Matières en suspension totales (MEST) (NF
T 90 105)

25

Hydrocarbure totaux (NF T 90114 ou EN
ISO 9377-2)

5

plomb < 0,5
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L’exploitant s’assure de la conformité de ses rejets et effectue des mesures ou analyses
réalisées avec une fréquence minimale de 1 fois par an.
A la même fréquence minimale de 1 fois par an, l’exploitant s’assure de la conformité du
débit de rejet.

TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1  PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1.  Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et en limiter la production.

Article 5.1.2.  Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir
des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du
code de l’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses
textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des
articles  relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination,  R.
543-129 à R. 543-135 du code de l’environnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.
543-137 à R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations d’élimination).
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3.  Registre des déchets

L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination des
déchets stockés et évacués vers des centres de regroupement, de traitement ou de stockage
autorisés. Cet état est tenu à la disposition  de l’inspecteur des installations classées.
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A cet état sont annexés les justificatifs de l’élimination des déchets ( à conserver 3 ans).
L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le registre
chronologique de suivi des déchets dangereux établi en application du décret n° 2005-635 du
30 mai 2005 et conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 2005. Les bordereaux
de suivi des déchets dangereux sont aussi tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées.

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

Les justificatifs doivent en être conservés pendant au moins cinq ans.

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES
VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1  DISPOSITIONS GENERALES

Article 6.1.1.  Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’environnement.

Article 6.1.2.  Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes à la réglementation en vigueur Les engins de chantier doivent répondre aux
dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

Article 6.1.3.  Appareils de communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1.  Valeurs Limites 

Les bruits émis par l’exploitation ne doivent pas engendrer, à l’intérieur des locaux riverains
habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées et, le cas échéant,
en tous points des parties extérieures (cour, jardin, terrasse,…) de ces mêmes locaux, une
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après :

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergences réglementées 

(incluant le bruit de l’établissement) 

Émergence admissible en dB (A)
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Période de 7h00 à 22h00 sauf dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur
ou égal à 45 dB (A)

6 dB (A)

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A)

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit
résiduel (en l’absence des bruits générés par l’établissement).

Dans les zones à émergence réglementée situées les valeurs admissibles d’émergence définies
dans le tableau ci-dessus, s’appliquent.

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, pour les
différentes périodes de la journée, déterminés de manière à assurer le respect des valeurs
d’émergences admissibles sont les suivants : 

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A)

Emplacement Diurne de 7h à 22h sauf dimanches et jours fériés

70

En limite de propriété

Article 6.2.2.  Contrôle des niveaux sonores

L’exploitant vérifie le respect des valeurs limites ci-dessus, par une campagne de mesures des
niveaux sonores représentatifs de l’activité du site par un organisme extérieur dans un délai
maximum de 1 an après la notification du présent arrêté.

Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Dans le cas où les mesures des niveaux sonores font apparaître le non respect des
prescriptions qui précèdent, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées dans
le mois qui suit la réception des résultats, en précisant les mesures prises ou prévues pour y
remédier.

Lors de chaque installation d’un nouvel équipement bruyant, l’exploitant fait procéder, par un
organisme extérieur, à une nouvelle campagne de mesures des niveaux sonores représentatifs
de l’activité du site. Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées dans les mêmes conditions que celles fixées ci-dessus.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1  CARACTERISATION DES RISQUES

Article 7.1.1.  Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Article 7.1.2.  Zonages internes à l’établissement

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur
de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.2  INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

Article 7.2.1.  Accès et circulation dans l’établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Article 7.2.2.  Gardiennage et contrôle des accès

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture d’au
moins 2 m de hauteur complétée par un portail fermé en dehors des heures d’ouverture. 

Afin d’éviter des chutes de personnes, des barrières seront posées sur les quais de la
déchèterie et un grillage sera posé autour des bassins.

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
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L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la
connaissance permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une
personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris en dehors des heures
d’ouverture.

Caractéristiques minimales des voies

Les voies (notamment destinées secours) auront les caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteur libre : 3,50 m

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

Article 7.2.3.  Bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la
propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment
éloignés des autres bâtiments et installation, ou protégés en conséquence. 
Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont protégés vis à
vis des risques d’incendie et d’explosion.
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en
façade ou tout autre dispositif équivalent).
Le sol des bâtiments est en matériau résistant aux agressions (physiques ou chimiques) des
produits et opérations susceptibles de s’y trouver.
Le sol est imperméable, incombustible et permet d’assurer la collecter les fluides susceptibles
de s’y répandre même en cas de sinistre.

Article 7.2.4.  Installations électriques – mise à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre
éventuel.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités
relevées dans son rapport.  L’exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures
correctives prises.
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Article 7.2.5.  Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des
liaisons équipotentielles.

Article 7.2.6.  Interdiction de feux

Dans les parties de l'établissement, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est
interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant
fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.
 

CHAPITRE 7.3  PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 7.3.1.  Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées
sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 7.3.2.  Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume supérieur à 800 l portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de
façon très lisible.

Article 7.3.3.  Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :
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- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et
le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention
étanches et aménagées pour la  récupération des eaux météoriques.

Article 7.3.4.  Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à
éviter toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
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Article 7.3.5.  Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une
même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des
dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent
arrêté.

CHAPITRE 7.4  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT
ET ORGANISATION DES SECOURS

Article 7.4.1.  Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci.
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas
d’accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans
l’étude des dangers et des différentes conditions météorologiques.

Article 7.4.2.  Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de
l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions
d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours et de l'inspection des installations classées.

Article 7.4.3.  Ressources en eau et mousse

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après :

 des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement
répartis dans l'établissement;

 une réserve d’eau incendie d’un volume de 120m3
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Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et
pressions nécessaires en n'importe quel point de l'établissement.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure
de sa disponibilité opérationnelle permanente.

Article 7.4.4.  Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et / ou
dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux
fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre,
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l'installation,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de
fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d’épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.

Article 7.4.5.  Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention,
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes.

Les plans d’évacuation et de lutte contre l’incendie doivent être affichés à proximité des
entrées principales des bâtiments.

Article 7.4.6.  Protection des milieux récepteurs

Les eaux d’extinction d’incendie sont collectées et ne doivent pas conduire à une pollution. 
L’établissement dispose de bassin de confinement permettant de collecter l’ensemble des eaux
d’extinction en cas d’incendie et d’une capacité d’au moins 120 m3.  
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La fonction de confinement des eaux est réalisée par le bassin tampon qui est étanche et
dispose d’un obturateur d’isolement installé à sa sortie permettant, au besoin de maintenir
toute pollution sur le site en cas de sinistre.

TITRE 8 -  ECHEANCES PERIODIQUES 

Article Périodicité minimale Nature 

4.2.7 Annuelle Contrôle des rejets aqueux par
unorganisme compétent tiers

La périodicité de ces contrôles est rappelée, sans préjudice des autres contrôles obligatoires
notamment dans le cadre du Code du travail (installations électriques, contrôle des
extincteurs, ….) ou de tout autre réglementation spécifique applicable dans l’établissement
(contrôle des eaux du forage utilisées le cas échéant à des fins domestiques par le
personnel,…).

TITRE 9 - MODALITES DE PUBLICITE – INFORMATION DES TIERS

Article 9.1 - Un exemplaire du présent arrêté doit être affiché en permanence de façon visible
à l’intérieur de l’établissement par le pétitionnaire.

Article 9.2 -  Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la  mairie de
THOUARCE et un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l’installation est soumise
est affiché à la porte de ladite mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès verbal de
l’accomplissement de cette formalité est dressé par le maire de THOUARCE et envoyé à la
préfecture.

Article 9.3 - Un avis, informant le public de la présente autorisation, est insérée par les soins
de la préfecture et aux frais de Monsieur le Président du SMITOM SUD SAUMUROIS dans
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Article 9.4 - Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfecture et dans les
mairies de THOUARCE, FAYE D'ANJOU, CHAMP SUR LAYON.

Article 9.5  – Le Secrétaire Général de la préfecture, le Maire de THOUARCE, les
inspecteurs des installations classées et le Commandant du groupement de gendarmerie de
Maine et Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.
                                                                              
                                                                          Fait à ANGERS, le 17 juillet 2009

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de SAUMUR,
Secrétaire Général par intérim,

signé : Jean-Claude HERMET
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